
N° 715 • février 2010

L’offre d’accueil collectif des enfants 
de moins de 6 ans en 2008
Fin 2008, la France métropolitaine compte 10200 établissements d’accueil collectif
(crèches collectives, haltes-garderies, jardins d’enfants et établissements multi-accueil)
et services d’accueil familial, anciennement appelés « crèches familiales ».
Globalement, leur offre d’accueil a augmenté de plus de 12000 places par rapport à
2007. Les établissements multi-accueil, toujours de plus en plus nombreux (+9%),
proposent de plus en plus de places (+11%) au détriment des structures mono-accueil.
Depuis 2007, ces établissements multi-accueil représentent plus de la moitié (54%) de
l’ensemble des capacités d’accueil collectif des jeunes enfants.

Les disparités de taux d’équipements entre départements sont importantes. Les
départements de la région parisienne et ceux du sud de la France combinent un nombre
de places d’accueil collectif et familial supérieur à la moyenne nationale, contrairement
à l’essentiel de la moitié nord de la France. L’offre des assistantes maternelles, plus de
deux fois supérieure à celle de l’accueil collectif et familial, modifie la répartition
nationale de l’offre d’accueil totale. Elle est plus développée dans les départements
faiblement pourvus en places d’accueil collectif et familial, surtout dans la moitié nord
et la zone centrale du pays.
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G01

				Graphique 1 : Évolution du nombre de places d'accueil collectif et familial pour enfants de moins de 6 ans

						1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007		2008 (p)

				Crèches collectives		115,100		116,500		116,500		112,525		110,540		107,542		103,752		98,648		92,950		90,782		88576

				Haltes garderies		55,100		56,100		56,400		51,697		51,636		50,502		45,880		41,302		38,794		35,148		33566

				Jardins d'enfants		10,500		10,100		10,200		9,511		9,092		8,422		8,119		7,808		7,601		7,423		7687

				Structures multi-accueil		36,500		38,300		41,335		55,660		64,849		74,435		89,362		108,964		124,776		136,591		151,819

				Total accueil collectif		217,200		221,000		224,435		229,393		236,117		240,901		247,113		256,721		264,121		269,944		281,648

				Services d'accueil familial		66,137		65,690		64,223		62,837		62,275		62,192		62,449		62,153		61,346		60,521		61080

				Total places		283,337		286,690		288,658		292,230		298,392		303,093		309,562		318,874		325,467		330,465		342,728

				(p) Données provisoires.

				Champ : France métropolitaine.

				Sources : Enquête PMI, DREES.
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				Tableau 1 : Nombre d’établissements d’accueil collectif et de services d’accueil familial pour enfants de moins de 6 ans

				Type de structure		Nombre d'établissements										Taux de croissance (%)		Taux de croissance annuel moyen (%)

						2004		2005		2006		2007		2008 (p)		2007/2008		2004/2008

				Structures mono-accueil		5,298		4,913		4,595		4,334		4,203		-3.0		-5.6

				Crèches collectives :		2,401		2,277		2,105		2,072		1,992		-3.9		-4.6

				Traditionnelles de quartier		1,989		1,885		1,719		1,724		1,655		-4.0		-4.5

				De personnel		217		206		204		165		155		-6.1		-8.1

				Parentales		195		186		182		183		182		-0.5		-1.7

				Haltes garderies  :		2,699		2,449		2,303		2,072		2,016		-2.7		-7.0

				Traditionnelles de quartier		2,555		2,315		2,190		1,973		1,926		-2.4		-6.8

				Parentales		144		134		113		99		90		-8.9		-11.0

				Jardins d'enfants		198		187		187		190		195		2.6		-0.4

				Structures multi-accueil		3,273		3,915		4,360		4,800		5,241		9.2		12.5

				Traditionnelles de quartier		2,716		3,363		3,811		4,152		4,481		7.9		13.3

				De personnel*								60		117		95.0		-

				Parentales		349		329		311		302		316		4.6		-2.5

				Collectives/familiales		208		223		238		286		327		14.3		12.0

				Total accueil collectif		8,571		8,827		8,955		9,134		9,444		3.4		2.5

				Services d'accueil familial**		875		848		842		800		768		-4.0		-3.2

				Total établissements		9,446		9,676		9,797		9,934		10,212		2.8		2.0



* Les structures multi-accueil de personnel sont introduites dans le questionnaire en 2007. Avant cette date, ces établissements étaient répartis entre les établissements de personnel mono-accueil et les structures multi-accueil.
** hors structures multi-accueil proposant des places d’accueil familial.
(p) Provisoire, sur la base de 88 départements répondants.
Champ : France métropolitaine.
Source : enquêtes PMI, Drees.
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				Tableau 2 : Répartition des établissements d’accueil collectif et des services d’accueil familial pour enfants de moins de 6 ans

				selon leur taille en nombre de places au 31 décembre 2008

				Type de structure		Nombre d'établissements ( en %)

						moins de 20 places		21 à 40 places		41 à 60 places		plus de 60 places		Ensemble

				Structures mono-accueil		59		18		17		6		100

				Crèches collectives		25		26		37		12		100

				Traditionnelles de quartier		20		28		39		13		100

				De personnel		7		28		42		23		100

				Parentales		100		0		0		0		100

				Haltes-garderies		91		9		0		0		100

				Traditionnelles de quartier		91		9		0		0		100

				Parentales		98		2		0		0		100

				Jardins d'enfants		57		27		11		5		100

				Structures multi-accueil		43		38		12		7		100

				Traditionnelles de quartier		44		41		11		4		100

				De personnel		24		44		22		10		100

				Parentales		82		18		0		0		100

				Collectives/familiales		12		31		24		33		100

				Services d'accueil familial		7		23		25		45		100

				Champ : France métropolitaine.

				Sources : enquête PMI 2008, Drees.
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				Tableau 3 : Nombre de places d’accueil collectif et en accueil familial pour enfants de moins de 6 ans

				Type de places par structure		Nombre de places										Taux de croissance (%)		Taux de croissance annuel moyen (%)

						2004		2005		2006		2007		2008 (p)		2007/2008		2004/2008

				Structures mono-accueil		157,751		147,758		139,345		133,353		129,829		-2.6		-4.8

				Crèches collectives :		103,752		98,648		92,950		90,782		88,576		-2.4		-3.9

				Traditionnelles de quartier		88,520		84,152		79,041		79,018		77,217		-2.3		-3.4

				De personnel		12,300		11,708		11,189		8,997		8,517		-5.3		-8.8

				Parentales		2,932		2,788		2,720		2,767		2,842		2.7		-0.8

				Haltes garderies  :		45,880		41,302		38,794		35,148		33,566		-4.5		-7.5

				Traditionnelles de quartier		43,871		39,395		37,104		33,637		32,159		-4.4		-7.5

				Parentales		2,009		1,907		1,690		1,511		1,407		-6.9		-8.5

				Jardins d'enfants		8,119		7,808		7,601		7,423		7,687		3.6		-1.4

				Structures multi-accueil		89,362		108,964		124,776		136,591		151,819		11.1		14.2

				Traditionnelles de quartier		75,288		95,427		111,452		120,094		130,704		8.8		14.8

				De personnel								2,310		4,627		100.3		-

				Parentales		6,516		5,997		5,503		5,440		5,946		9.3		-2.3

				Collectives/familiales		7,558		7,540		7,821		8,747		10,542		20.5		8.7

				Total accueil collectif		247,113		256,721		264,121		269,944		281,648		4.3		3.3

				Accueil familial		62,449		62,153		61,346		60,521		61,080		0.9		-0.6

				dont places en multi-accueil collectif/familial		ND*		7,872		7,303		8,580		9,861		14.9		-

				dont places en services d'accueil familial		ND*		54,281		54,043		51,941		51,219		-1.4		-

				Total places		309,562		318,874		325,467		330,465		342,728		3.7		2.6

				* ND : données non-disponibles.

				(p) Provisoire, sur la base de 88 départements répondants.

				Champ : France métropolitaine.

				Source : enquêtes PMI, Drees.





Encadré 2

				Encadré 2 : Répartition des établissements d'accueil de jeunes enfants selon l'organisme gestionnaire en %

				Répartition des établissements selon l'organisme gestionnaire		PUBLIC						PRIVÉ								Ensemble (%)

						Commune CCAS EPCI		Département		Autre		Association loi 1901		C.A.F		Privé à but commercial		Autre : mutuelle, comité d'entreprise

				Structures mono-accueil		62		5		3		26		2		1		1		100

				Crèches collectives :		62		11		6		19		0		1		1		100

				traditionnelles de quartier		71		12		1		14		0		1		1		100

				de personnel		15		9		64		4		0		5		3		100

				à gestion parentale		20		0		0		80		0		0		0		100

				Haltes garderies  :		60		0		1		33		4		1		1		100

				traditionnelles de quartier		62		0		1		30		5		1		1		100

				à gestion parentale		7		0		0		93		0		0		0		100

				Jardins d'enfants		70		0		1		28		0		0		1		100

				Structures multi-accueil :		56		1		2		36		1		3		1		100

				traditionnelles de quartier		60		0		1		34		1		3		1		100

				de personnel		0		3		41		14		1		30		11		100

				à gestion parentale		1		0		0		99		0		0		0		100

				Multi-accueil collectif/familial		81		0		1		14		3		1		0		100

				Services d'accueil familial		88		0		3		8		0		0		1		100

				Champ : France métropolitaine.

				Sources : enquête PMI 2008, Drees.





C01

				carte 1 : Répartion géographique du nombre de places pour 100 enfants de moins de 3ans en 2008 (résultats provisoires)

				Accueil collectif

				N°		département		Nbre d'enfants de 0 à 2 ans au 1/01/2007		places accueil collectif 2008 (crèches+haltes+multis)		places d'accueil collectif pour 100 enfants de 0 à 2 ans

				1		AIN		22,735		1,797		7.9

				2		AISNE		20,622		622		3.0

				3		ALLIER		10,214		630		6.2

				4		ALPES DE HTE PROV		4,812		1,030		21.4

				5		HAUTES ALPES		4,128		700		17.0

				6		ALPES MARITIMES		33,554		5,852		17.4

				7		ARDECHE		10,764		1,037		9.6

				8		ARDENNES		10,304		551		5.3

				9		ARIEGE		4,708		525		11.2

				10		AUBE		11,182		849		7.6

				11		AUDE		10,857		1,017		9.4

				12		AVEYRON		8,605		1,075		12.5

				13		BOUCHES DU RHONE		69,545		12,403		17.8

				14		CALVADOS		25,059		1,759		7.0

				15		CANTAL		4,408		260		5.9

				16		CHARENTE		10,959		1,048		9.6

				17		CHARENTE MARITIME		18,386		1,525		8.3

				18		CHER		9,955		628		6.3

				19		CORREZE		7,105		634		8.9

				2A		CORSE DU SUD		4,065		770		18.9

				2B		HAUTE CORSE		4,648		578		12.4

				21		COTE D'OR		17,862		1,677		9.4

				22		COTES DU NORD		19,869		912		4.6

				23		CREUSE		3,150		167		5.3

				24		DORDOGNE		11,486		1,016		8.8

				25		DOUBS		20,236		1,608		7.9

				26		DROME		17,435		1,884		10.8

				27		EURE		23,017		1,426		6.2

				28		EURE ET LOIR		16,949		1,129		6.7

				29		FINISTERE		30,980		2,289		7.4

				30		GARD		24,203		3,279		13.5

				31		HAUTE GARONNE		42,411		7,976		18.8

				32		GERS		5,115		400		7.8

				33		GIRONDE		48,332		6,053		12.5

				34		HERAULT		34,040		4,843		14.2

				35		ILLE ET VILAINE		38,126		3,109		8.2

				36		INDRE		7,093		439		6.2

				37		INDRE ET LOIRE		20,477		2,149		10.5

				38		ISERE		46,639		7,658		16.4

				39		JURA		9,134		621		6.8

				40		LANDES		11,481		881		7.7

				41		LOIR ET CHER		11,506		906		7.9

				42		LOIRE		27,301		2,715		9.9

				43		HAUTE LOIRE		7,752		739		9.5

				44		LOIRE ATLANTIQUE		49,257		5,496		11.2

				45		LOIRET		25,601		2,280		8.9

				46		LOT		4,661		508		10.9

				47		LOT ET GARONNE		10,306		1,163		11.3

				48		LOZERE		2,421		390		16.1

				49		MAINE ET LOIRE		31,177		2,540		8.1

				50		MANCHE		16,776		801		4.8

				51		MARNE		20,477		2,903		14.2

				52		HAUTE MARNE		5,917		356		6.0

				53		MAYENNE		12,053		701		5.8

				54		MEURTHE ET MOSELLE		26,020		2,759		10.6

				55		MEUSE		7,048		466		6.6

				56		MORBIHAN		24,664		1,437		5.8

				57		MOSELLE		35,812		2,374		6.6

				58		NIEVRE		6,451		465		7.2

				59		NORD		105,460		8,911		8.4

				60		OISE		32,921		1,602		4.9

				61		ORNE		9,959		253		2.5

				62		PAS DE CALAIS		58,711		2,821		4.8

				63		PUY DE DOME		20,290		1,775		8.7

				64		PYRENEES ATLANTIQUES		19,232		1,911		9.9

				65		HAUTES PYRENEES		6,692		647		9.7

				66		PYRENEES ORIENTALES		14,175		1,582		11.2

				67		BAS RHIN		38,110		4,318		11.3

				68		HAUT RHIN		27,018		3,334		12.3

				69		RHONE		67,618		11,156		16.5

				70		HAUTE SAONE		8,861		488		5.5

				71		SAONE ET LOIRE		17,899		1,556		8.7

				72		SARTHE		21,506		928		4.3

				73		SAVOIE		14,872		1,389		9.3

				74		HAUTE SAVOIE		27,510		4,212		15.3

				75		PARIS		73,496		24,972		34.0

				76		SEINE MARITIME		46,354		4,125		8.9

				77		SEINE ET MARNE		54,985		4,195		7.6

				78		YVELINES		58,757		8,734		14.9

				79		DEUX SEVRES		12,743		829		6.5

				80		SOMME		20,973		1,201		5.7

				81		TARN		11,822		1,481		12.5

				82		TARN ET GARONNE		8,476		546		6.4

				83		VAR		30,529		4,963		16.3

				84		VAUCLUSE		19,542		2,991		15.3

				85		VENDEE		22,810		1,305		5.7

				86		VIENNE		14,502		1,372		9.5

				87		HAUTE VIENNE		11,465		1,265		11.0

				88		VOSGES		12,920		955		7.4

				89		YONNE		11,877		1,100		9.3

				90		TERRITOIRE DE BELFORT		5,628		587		10.4

				91		ESSONNE		52,104		5,983		11.5

				92		HAUTS DE SEINE		67,318		19,801		29.4

				93		SEINE SAINT DENIS		77,005		10,284		13.4

				94		VAL DE MARNE		55,784		12,185		21.8

				95		VAL D'OISE		52,943		4,398		8.3

				Champ : France métropolitaine

				Sources : Enquête PMI, DREES
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				Carte 2 : Répartion géographique du nombre de places pour 100 enfants de moins de 3ans en 2008 (résultats provisoires)

				Accueil familial

				N°		département		Nbre d'enfants de 0 à 2 ans au 1/01/2007		places crèches familiales 2008		places d'accueil familial pour 100 enfants de 0 à 2 ans

				1		AIN		22,735		168		0.7

				2		AISNE		20,622		396		1.9

				3		ALLIER		10,214		245		2.4

				4		ALPES DE HTE PROV		4,812		29		0.6

				5		HAUTES ALPES		4,128		90		2.2

				6		ALPES MARITIMES		33,554		1,247		3.7

				7		ARDECHE		10,764		100		0.9

				8		ARDENNES		10,304		119		1.2

				9		ARIEGE		4,708		339		7.2

				10		AUBE		11,182		280		2.5

				11		AUDE		10,857		123		1.1

				12		AVEYRON		8,605		137		1.6

				13		BOUCHES DU RHONE		69,545		1,620		2.3

				14		CALVADOS		25,059		384		1.5

				15		CANTAL		4,408		61		1.4

				16		CHARENTE		10,959		379		3.5

				17		CHARENTE MARITIME		18,386		257		1.4

				18		CHER		9,955		42		0.4

				19		CORREZE		7,105		327		4.6

				2A		CORSE DU SUD		4,065		6		0.1

				2B		HAUTE CORSE		4,648		40		0.9

				21		COTE D'OR		17,862		395		2.2

				22		COTES DU NORD		19,869		432		2.2

				23		CREUSE		3,150		27		0.9

				24		DORDOGNE		11,486		154		1.3

				25		DOUBS		20,236		412		2.0

				26		DROME		17,435		348		2.0

				27		EURE		23,017		368		1.6

				28		EURE ET LOIR		16,949		374		2.2

				29		FINISTERE		30,980		452		1.5

				30		GARD		24,203		179		0.7

				31		HAUTE GARONNE		42,411		2,060		4.9

				32		GERS		5,115		108		2.1

				33		GIRONDE		48,332		2,037		4.2

				34		HERAULT		34,040		1,075		3.2

				35		ILLE ET VILAINE		38,126		409		1.1

				36		INDRE		7,093		160		2.3

				37		INDRE ET LOIRE		20,477		710		3.5

				38		ISERE		46,639		1,129		2.4

				39		JURA		9,134		121		1.3

				40		LANDES		11,481		200		1.7

				41		LOIR ET CHER		11,506		63		0.5

				42		LOIRE		27,301		0		0.0

				43		HAUTE LOIRE		7,752		75		1.0

				44		LOIRE ATLANTIQUE		49,257		816		1.7

				45		LOIRET		25,601		1,157		4.5

				46		LOT		4,661		20		0.4

				47		LOT ET GARONNE		10,306		114		1.1

				48		LOZERE		2,421		40		1.7

				49		MAINE ET LOIRE		31,177		624		2.0

				50		MANCHE		16,776		279		1.7

				51		MARNE		20,477		292		1.4

				52		HAUTE MARNE		5,917		0		0.0

				53		MAYENNE		12,053		58		0.5

				54		MEURTHE ET MOSELLE		26,020		560		2.2

				55		MEUSE		7,048		0		0.0

				56		MORBIHAN		24,664		153		0.6

				57		MOSELLE		35,812		500		1.4

				58		NIEVRE		6,451		48		0.7

				59		NORD		105,460		1,664		1.6

				60		OISE		32,921		972		3.0

				61		ORNE		9,959		134		1.3

				62		PAS DE CALAIS		58,711		341		0.6

				63		PUY DE DOME		20,290		700		3.4

				64		PYRENEES ATLANTIQUES		19,232		915		4.8

				65		HAUTES PYRENEES		6,692		20		0.3

				66		PYRENEES ORIENTALES		14,175		330		2.3

				67		BAS RHIN		38,110		1,668		4.4

				68		HAUT RHIN		27,018		240		0.9

				69		RHONE		67,618		1,379		2.0

				70		HAUTE SAONE		8,861		63		0.7

				71		SAONE ET LOIRE		17,899		487		2.7

				72		SARTHE		21,506		295		1.4

				73		SAVOIE		14,872		315		2.1

				74		HAUTE SAVOIE		27,510		665		2.4

				75		PARIS		73,496		2,209		3.0

				76		SEINE MARITIME		46,354		396		0.9

				77		SEINE ET MARNE		54,985		3,315		6.0

				78		YVELINES		58,757		5,517		9.4

				79		DEUX SEVRES		12,743		30		0.2

				80		SOMME		20,973		208		1.0

				81		TARN		11,822		307		2.6

				82		TARN ET GARONNE		8,476		132		1.6

				83		VAR		30,529		760		2.5

				84		VAUCLUSE		19,542		148		0.8

				85		VENDEE		22,810		100		0.4

				86		VIENNE		14,502		276		1.9

				87		HAUTE VIENNE		11,465		165		1.4

				88		VOSGES		12,920		160		1.2

				89		YONNE		11,877		80		0.7

				90		TERRITOIRE DE BELFORT		5,628		161		2.9

				91		ESSONNE		52,104		5,117		9.8

				92		HAUTS DE SEINE		67,318		2,543		3.8

				93		SEINE SAINT DENIS		77,005		1,510		2.0

				94		VAL DE MARNE		55,784		1,665		3.0

				95		VAL D'OISE		52,943		3,755		7.1

				Champ : France métropolitaine

				Sources : Enquête PMI, DREES





C03

				Carte 3 : Répartion géographique du nombre de places pour 100 enfants de moins de 3ans en 2008 (résultats provisoires)

				Assistantes maternelles employées directement par des particuliers

				N°		département		Nbre d'enfants de 0 à 2 ans au 1/01/2007		places assistantes maternelles		places d'assistantes maternelles pour 100 enfants de 0 à 2 ans

				1		AIN		22,735		13,335		58.7

				2		AISNE		20,622		6,805		33.0

				3		ALLIER		10,214		4,899		48.0

				4		ALPES DE HTE PROV		4,812		710		14.8

				5		HAUTES ALPES		4,128		981		23.8

				6		ALPES MARITIMES		33,554		4,806		14.3

				7		ARDECHE		10,764		2,804		26.0

				8		ARDENNES		10,304		2,933		28.5

				9		ARIEGE		4,708		1,064		22.6

				10		AUBE		11,182		3,343		29.9

				11		AUDE		10,857		2,423		22.3

				12		AVEYRON		8,605		3,162		36.7

				13		BOUCHES DU RHONE		69,545		9,733		14.0

				14		CALVADOS		25,059		13,298		53.1

				15		CANTAL		4,408		2,206		50.0

				16		CHARENTE		10,959		3,876		35.4

				17		CHARENTE MARITIME		18,386		7,883		42.9

				18		CHER		9,955		5,469		54.9

				19		CORREZE		7,105		2,669		37.6

				2A		CORSE DU SUD		4,065		292		7.2

				2B		HAUTE CORSE		4,648		486		10.5

				21		COTE D'OR		17,862		9,476		53.1

				22		COTES DU NORD		19,869		9,297		46.8

				23		CREUSE		3,150		1,068		33.9

				24		DORDOGNE		11,486		3,406		29.7

				25		DOUBS		20,236		12,219		60.4

				26		DROME		17,435		6,306		36.2

				27		EURE		23,017		7,526		32.7

				28		EURE ET LOIR		16,949		7,322		43.2

				29		FINISTERE		30,980		11,568		37.3

				30		GARD		24,203		4,496		18.6

				31		HAUTE GARONNE		42,411		9,767		23.0

				32		GERS		5,115		2,236		43.7

				33		GIRONDE		48,332		16,112		33.3

				34		HERAULT		34,040		6,438		18.9

				35		ILLE ET VILAINE		38,126		22,339		58.6

				36		INDRE		7,093		3,745		52.8

				37		INDRE ET LOIRE		20,477		8,949		43.7

				38		ISERE		46,639		23,038		49.4

				39		JURA		9,134		4,599		50.4

				40		LANDES		11,481		4,069		35.4

				41		LOIR ET CHER		11,506		6,043		52.5

				42		LOIRE		27,301		10,111		37.0

				43		HAUTE LOIRE		7,752		4,328		55.8

				44		LOIRE ATLANTIQUE		49,257		26,496		53.8

				45		LOIRET		25,601		12,073		47.2

				46		LOT		4,661		1,707		36.6

				47		LOT ET GARONNE		10,306		3,463		33.6

				48		LOZERE		2,421		551		22.7

				49		MAINE ET LOIRE		31,177		11,589		37.2

				50		MANCHE		16,776		9,963		59.4

				51		MARNE		20,477		7,509		36.7

				52		HAUTE MARNE		5,917		3,730		63.0

				53		MAYENNE		12,053		7,186		59.6

				54		MEURTHE ET MOSELLE		26,020		10,651		40.9

				55		MEUSE		7,048		2,818		40.0

				56		MORBIHAN		24,664		10,372		42.1

				57		MOSELLE		35,812		16,766		46.8

				58		NIEVRE		6,451		2,585		40.1

				59		NORD		105,460		25,452		24.1

				60		OISE		32,921		12,340		37.5

				61		ORNE		9,959		4,433		44.5

				62		PAS DE CALAIS		58,711		16,623		28.3

				63		PUY DE DOME		20,290		9,149		45.1

				64		PYRENEES ATLANTIQUES		19,232		4,721		24.5

				65		HAUTES PYRENEES		6,692		1,954		29.2

				66		PYRENEES ORIENTALES		14,175		2,067		14.6

				67		BAS RHIN		38,110		16,636		43.7

				68		HAUT RHIN		27,018		10,045		37.2

				69		RHONE		67,618		23,689		35.0

				70		HAUTE SAONE		8,861		5,521		62.3

				71		SAONE ET LOIRE		17,899		9,928		55.5

				72		SARTHE		21,506		14,835		69.0

				73		SAVOIE		14,872		7,087		47.7

				74		HAUTE SAVOIE		27,510		9,941		36.1

				75		PARIS		73,496		4,490		6.1

				76		SEINE MARITIME		46,354		21,108		45.5

				77		SEINE ET MARNE		54,985		18,672		34.0

				78		YVELINES		58,757		13,388		22.8

				79		DEUX SEVRES		12,743		6,718		52.7

				80		SOMME		20,973		8,031		38.3

				81		TARN		11,822		2,723		23.0

				82		TARN ET GARONNE		8,476		3,130		36.9

				83		VAR		30,529		4,842		15.9

				84		VAUCLUSE		19,542		3,019		15.4

				85		VENDEE		22,810		14,256		62.5

				86		VIENNE		14,502		6,060		41.8

				87		HAUTE VIENNE		11,465		4,900		42.7

				88		VOSGES		12,920		6,567		50.8

				89		YONNE		11,877		6,222		52.4

				90		TERRITOIRE DE BELFORT		5,628		2,385		42.4

				91		ESSONNE		52,104		14,009		26.9

				92		HAUTS DE SEINE		67,318		8,995		13.4

				93		SEINE SAINT DENIS		77,005		8,826		11.5

				94		VAL DE MARNE		55,784		9,881		17.7

				95		VAL D'OISE		52,943		11,473		21.7

				Champ : France métropolitaine

				Sources : Enquête PMI, DREES
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L
ES RÉSULTATS présentés
dans cette étude sont
issus de l’enquête
annuelle de la DREES
auprès des services de

Protection maternelle et infantile
(PMI) des départements1 qui, dans le
cadre de leurs missions, exercent un
rôle d’agrément, de surveillance et de
contrôle des assistantes maternelles
et des établissements et services d’ac-
cueil des enfants de moins de six ans
(encadré 1). Ces structures se carac-
térisent par une diversité d’établisse-
ments et une pluralité de modes d’ac-
cueil. Les crèches (pour les enfants
de moins de trois ans) et les jardins
d’enfants (pour les enfants de trois à
six ans) offrent des places d’accueil
régulier. Les haltes-garderies, desti-
nées aux enfants de moins de six ans,
proposent des places d’accueil occa-
sionnel. Enfin, il existe des établisse-
ments multi-accueil qui offrent au
sein d’une même structure un accueil
régulier ou occasionnel, collectif ou
familial (encadré 2). L’objectif est
d’étudier l’évolution de la capacité
des établissements d’accueil collectif
et la complémentarité de cette offre
avec celle des assistantes maternelles.

Selon une enquête spécifique sur
les Modes de garde et d’accueil des
jeunes enfants menée par la DREES
en 20072, 8 % des enfants de moins
de 3 ans sont accueillis à titre princi-
pal en structures collectives. 20 %
sont gardés principalement par une
assistante maternelle agréée par le
conseil général, dont 2 % au sein
d’un service d’accueil familial3. Les
autres sont gardés principalement
par un de leurs parents ou par un
autre membre de leur famille pen-
dant la semaine (67 %) ou encore par
une employée au domicile de leurs
parents (2 % des cas). Ils peuvent
enfin être scolarisés dès 2 ans4.

Une progression régulière 
de l’offre d’accueil collectif

Le nombre de places d’accueil col-
lectif croît à nouveau de manière sou-
tenue en 2008 : +4,3 % (un peu plus
que le nombre d’établissements, qui
progresse de 3,4 %), soit légèrement
plus que la croissance annuelle
moyenne observée depuis 2004
(+3,3 %). En quatre ans, près de
35 000 places d’accueil collectif ont

ainsi été créées. Depuis 1998, la
hausse s’établit à 64400 places (gra-
phique 1).

L’accueil collectif recouvre des réa-
lités diverses (encadré 2). Les établis-
sements dits multi-accueil, en parti-
culier, offrent différents modes de
prise en charge des enfants de moins
de 6 ans : accueil régulier, accueil
occasionnel ou polyvalent (une même
place pouvant alors, en fonction des
besoins, être utilisée pour de l’accueil
régulier ou occasionnel). L’enquête
permet de distinguer les places rele-
vant du multi-accueil, notamment
lorsqu’un établissement pratiquant
jusqu’alors du mono-accueil se trans-
forme en établissement multi-accueil.
En pratique, selon les résultats de
l’enquête considérés pour 35 dépar-
tements métropolitains répondant à la
fois sur les nombres de places et sur
les nombres d’enfants accueillis, une
place en crèche a bénéficié à environ
1,5 enfant au cours de l’année en
2008, contre 3,5 enfants en moyenne
en structure multi-accueil (hors struc-
tures de personnel implantées sur le
lieu de travail des parents ou struc-
tures à gestion parentale).

Structures collectives 
mono-accueil : une offre 
en constante diminution

En 2008, le nombre d’établisse-
ments mono-accueil (crèches collec-
tives, haltes-garderies et jardins d’en-
fants) enregistre une baisse de 3,0%
(tableau 1) s’inscrivant ainsi dans le
prolongement de la tendance globale
observée depuis 2004 (-5,6% par an
en moyenne). La baisse concerne
aussi bien les crèches (-3,9% en 2008)
que les haltes-garderies (-2,7 %). Le
nombre de jardins d’enfants, s’il
affiche quant à lui une très légère
hausse, reste faible (moins de 200).

Les crèches collectives offrent en
moyenne sensiblement plus de
places que les haltes-garderies, qui
sont de plus petite taille : 91 % des
haltes-garderies ont moins de 20
places, ce qui n’est le cas que de
25 % des crèches collectives. En
revanche, 49 % des crèches propo-
sent plus de 40 places (tableau 2). Au
total, la capacité d’accueil des struc-
tures mono-accueil continue de se
réduire : le nombre de places propo-
sées par ces structures a diminué de

1. Ces résultats portent
sur l’année 2008 en

France métropolitaine.
Ils sont provisoires et

reposent sur les
informations transmises

par 88 départements, les
données des autres

départements ayant fait
l’objet d’estimations. Les

résultats définitifs de
l’année 2008 pour la

France entière, détaillés
par département, seront

disponibles dans le
document de travail

«L’offre d’accueil
collectif des enfants de

moins de 6 ans en
2008 », à paraître.

2. Ananian S., Robert-
Bobée I., 2009, « Modes

d’accueil et de garde
des enfants de moins de

6 ans en France en
2007 », Études et

Résultats, DREES,
n° 678, février.

3. Dans le cadre de
l’accueil familial, les

assistantes maternelles
gardent les enfants à

leur domicile, mais elles
sont employées par une

collectivité ou une
association et se rendent

à intervalles réguliers
dans une structure

collective pour certaines
activités.

4. Selon le ministère de
l’Éducation nationale,

près de 146 000 enfants
de 2 ans ont été

accueillis en maternelle
lors de la rentrée 2008

(Sources : DEPP –
Enquête dans les écoles

publiques et privées de
l’enseignement

préélémentaire et
élémentaire). Pour la

majorité de ces enfants,
la scolarisation est

partielle et se cumule
avec un autre mode de

garde. Cependant, pour
2% des enfants de

moins de 3 ans, soit
47000 enfants, l’accueil

en maternelle est le
mode de garde principal

(Sources : DREES –
enquête Modes de garde

et d’accueil des jeunes
enfants).

2 L’offre d’accueil collectif des enfants de moins de 6 ans en 2008
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2,6 % en 2008, confirmant la ten-
dance observée depuis 2004 (-4,8 %
par an en moyenne). Sur les 130 000
places offertes par ces établisse-
ments, 68 % sont des places de
crèches, 26 % de haltes-garderies et
6% de jardins d’enfants (tableau 3).

Une grande partie de la réduction
du nombre d’établissements mono-
accueil résulte de leur transformation
en établissements multi-accueil. La
prestation de service unique (PSU),
versée par les CAF et généralisée au
1er janvier 2005, finance l’accueil col-
lectif sur la base du nombre d’heures
de fréquentation des établissements et
non plus sur la base du nombre de
places. Elle a notamment pu inciter
des structures relevant jusqu’alors du
mono-accueil à augmenter leur taux
d’occupation en proposant plusieurs
types d’accueil (régulier, occasionnel)
pour répondre aux besoins de cer-
taines familles.

Développement toujours
soutenu du multi-accueil : 
plus de la moitié des capacités
d’accueil collectif

Les structures multi-accueil
connaissent un développement très
soutenu (+9,2 % entre 2007 et 2008)
qui fait plus que compenser la baisse
du nombre des établissements mono-
accueil (crèches, haltes-garderies).
Depuis 2007, elles sont les plus nom-
breuses parmi l’ensemble des struc-
tures d’accueil. Elles sont de taille
moyenne : 43 % offrent moins de 20
places et 19 % plus de 40 places.
Cette plus petite taille des établisse-
ments multi-accueil pourrait être liée
à une plus grande difficulté à gérer
des formes d’accueil multiples pour
les grandes structures.

Malgré cela, les capacités d’ac-
cueil des structures multi-accueil (en
hausse de 11,1 %) dépassent celles
des établissements mono-accueil
(151800 places contre 129800).

L’accueil familial : une offre
cinq fois moins importante 
que l’accueil collectif

En 2008, les services d’accueil
familial (plus communément appelés
« crèches familiales ») et une petite
partie des structures multi-accueil
(6 %) proposent 61 100 places d’ac-
cueil familial au domicile d’assis-

3L’offre d’accueil collectif des enfants de moins de 6 ans en 2008

g TABLEAU 1

Nombre d’établissements d’accueil collectif et de services
d’accueil familial pour enfants de moins de 6 ans

* Les structures multi-accueil de personnel sont introduites dans le questionnaire en 2007. Avant cette date, ces

établissements étaient répartis entre les établissements de personnel mono-accueil et les structures multi-

accueil.

** hors structures multi-accueil proposant des places d’accueil familial.

(p) Provisoire, sur la base de 88 départements répondants.

Champ • France métropolitaine.

Sources • Enquête PMI, DREES.

Type de structure
Nombre d’établissements

Taux de
croissance

(%)

Taux de
croissance

annuel
moyen (%)

2004 2005 2006 2007 2008 (p) 2007/2008 2004/2008

Structures mono-accueil 5 298 4 913 4 595 4334 4203 -3,0 -5,6

Crèches collectives 2401 2277 2105 2072 1992 -3,9 -4,6

Traditionnelles de quartier 1989 1885 1719 1724 1655 -4,0 -4,5

De personnel 217 206 204 165 155 -6,1 -8,1

Parentales 195 186 182 183 182 -0,5 -1,7

Haltes garderies 2699 2449 2303 2072 2016 -2,7 -7,0

Traditionnelles de quartier 2555 2315 2190 1973 1926 -2,4 -6,8

Parentales 144 134 113 99 90 -8,9 -11,0

Jardins d’enfants 198 187 187 190 195 2,6 -0,4

Structures multi-accueil 3 273 3 915 4 360 4800 5241 9,2 12,5

Traditionnelles de quartier 2716 3363 3811 4152 4481 7,9 13,3

De personnel* 60 117 95,0 -

Parentales 349 329 311 302 316 4,6 -2,5

Collectives/familiales 208 223 238 286 327 14,3 12,0

Total accueil collectif 8 571 8 827 8 955 9134 9444 3,4 2,5

Services d’accueil familial** 875 848 842 800 768 -4,0 -3,2

Total établissements 9 446 9 676 9 797 9934 10212 2,8 2,0

g TABLEAU 2

Répartition des établissements d’accueil collectif 
et des services d’accueil familial pour enfants 
de moins de 6 ans selon leur taille au 31 décembre 2008

Champ • France métropolitaine.

Sources • Enquête PMI, DREES.

Type de structure
Nombre d’établissements (en %)

Moins de 20
places

21 à 40
places

41 à 60
places

Plus de 60
places Ensemble

Structures mono-accueil 59 18 17 6 100

Crèches collectives 25 26 37 12 100

Traditionnelles de quartier 20 28 39 13 100

De personnel 7 28 42 23 100

Parentales 100 0 0 0 100

Haltes-garderies 91 9 0 0 100

Traditionnelles de quartier 91 9 0 0 100

Parentales 98 2 0 0 100

Jardins d’enfants 57 27 11 5 100

Structures multi-accueil 43 38 12 7 100

Traditionnelles de quartier 44 41 11 4 100

De personnel 24 44 22 10 100

Parentales 82 18 0 0 100

Collectives/familiales 12 31 24 33 100

Services d’accueil familial 7 23 25 45 100
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2008, chacune offrant en moyenne
2,7 places, contre 23200 en 2007.

Les services d’accueil familial
sont moins nombreux en 2008 (768
contre 800 en 2007). Ils ont une
capacité d’accueil moyenne nette-
ment supérieure à celle des autres
établissements : seuls 7 % d’entre
eux comptent moins de 20 places,
tandis que 45 % proposent plus de 60
places. Mais ces places sont réparties
dans les domiciles des assistantes
maternelles rattachées au service, les
temps de regroupements des enfants
étant minoritaires pour l’accueil

familial (par petits groupes, de
l’ordre d’un jour par semaine pour
chaque enfant).

Accueil collectif et familial : 
des capacités diversement
réparties sur le territoire

Si l’on définit le taux d’accueil
comme le nombre moyen de places
pour 100 enfants de moins de trois
ans, les disparités entre départements
apparaissent importantes.

En France métropolitaine en 2008,
le taux d’accueil collectif, hors jar-
dins d’enfants5, est de 11,9 places

tantes maternelles, à comparer aux
282 000 places d’accueil collectif,
soit 18 % des places d’accueil desti-
nées aux enfants de moins de six ans.

Au total, le nombre de places d’ac-
cueil familial augmente légèrement
de 0,9 % entre 2007 et 2008, grâce au
développement des places chez les
assistantes maternelles rattachées à
un établissement multi-accueil col-
lectif et familial. Parallèlement, le
nombre d’assistantes maternelles
uniquement employées par des struc-
tures d’accueil familial diminue :
22 700 exercent dans ce cadre en

L’offre d’accueil collectif des enfants de moins de 6 ans en 20084

5. Les jardins d’enfants,
qui accueillent des

enfants de 3 à 6 ans,
sont ici exclus de

l’indicateur reflétant le
taux d’accueil pour 100

enfants de moins de
3 ans. En revanche, la
totalité des places des

haltes-garderies sont
incluses, car les moins

de 3 ans y sont
majoritaires (81% selon

l’enquête Modes de
garde 2007).

g GRAPHIQUE 1

Évolution du nombre de places d’accueil collectif et familial pour enfants de moins de 6 ans

(p) Données provisoires.

Champ • France métropolitaine.

Sources • Enquête PMI, DREES.
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g TABLEAU 3

Nombre de places d’accueil collectif et familial pour enfants de moins de 6 ans

* ND: données non-

disponibles.

(p) Provisoire, sur la

base de 88

départements

répondants.

Champ • France

métropolitaine.

Sources • Enquête

PMI, DREES.

Type de places par structure
Nombre de places Taux de croissance

(%)
Taux de croissance
annuel moyen (%)

2004 2005 2006 2007 2008 (p) 2007/2008 2004/2008

Structures mono-accueil 157751 147758 139345 133353 129829 -2,6 -4,8
Crèches collectives 103752 98648 92950 90782 88576 -2,4 -3,9
Traditionnelles de quartier 88520 84152 79041 79018 77217 -2,3 -3,4
De personnel 12300 11708 11189 8997 8517 -5,3 -8,8
Parentales 2932 2788 2720 2767 2842 2,7 -0,8
Haltes garderies 45880 41302 38794 35148 33566 -4,5 -7,5
Traditionnelles de quartier 43871 39395 37104 33637 32159 -4,4 -7,5
Parentales 2009 1907 1690 1511 1407 -6,9 -8,5
Jardins d’enfants 8119 7808 7601 7423 7687 3,6 -1,4

Structures multi-accueil 89362 108964 124776 136591 151819 11,1 14,2
Traditionnelles de quartier 75288 95427 111452 120094 130704 8,8 14,8
De personnel 2310 4627 100,3 -
Parentales 6516 5997 5503 5440 5946 9,3 -2,3
Collectives/familiales 7558 7540 7821 8747 10542 20,5 8,7

Total accueil collectif 247113 256721 264121 269944 281648 4,3 3,3

Accueil familial 62449 62153 61346 60521 61080 0,9 -0,6
dont places en multi-accueil collectif/familial ND* 7872 7303 8580 9861 14,9 -
dont places en services d’accueil familial ND* 54281 54043 51941 51219 -1,4 -

Total places 309562 318874 325467 330465 342728 3,7 2,6
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6. Le nombre de places
offertes en structures
collectives est
positivement lié au taux
d’urbanisation, défini
comme la proportion de
personnes habitant en
milieu urbain (villes de
2000 habitants ou plus)
rapportée à la population
totale.

7. Ce résultat est obtenu
en multipliant le nombre
moyen de places pour
lesquelles les assistantes
maternelles sont agréées
dans chaque
département par le
nombre d’assistantes
maternelles en exercice
à une date donnée
(source IRCEM). Il
faudrait en toute rigueur
y ajouter les places
disponibles auprès des
assistantes maternelles
agréées mais qui n’ont
pas trouvé d’enfant à
garder. Toutefois, toutes
les assistantes
maternelles ne
souhaitent ou ne peuvent
(si elles ont elles-mêmes
des enfants en bas âge)
pas toujours garder le
nombre maximal
d’enfants autorisé par
leur agrément.

8. Le nombre de places
en accueil collectif ou en
crèches familiales est
corrélé négativement
avec le nombre de
places disponibles
auprès des assistantes
maternelles. En effet, le
coefficient de corrélation
entre le nombre de
places d’accueil collectif
et en crèches familiales
et celui chez les
assistantes maternelles
pour 100 enfants de 0 à
moins de 3 ans s’établit
à -0,65.

pour 100 enfants de moins de trois
ans; il varie de 2 à 34 places selon les
départements (carte 1). Entre 2007
et 2008, 70 départements métropoli-
tains ont enregistré une augmentation
du nombre de leurs places d’accueil
collectif : pour 45 d’entre eux, la pro-
gression est supérieure à la moyenne
(4%), dépassant même 15% pour une
dizaine d’entre eux. Seuls les Alpes
de Haute-Provence, Paris et deux de
ses départements limitrophes, les
Hauts-de-Seine et le Val-de-Marne,
disposent de plus de 20 places d’ac-
cueil collectif pour 100 enfants de
moins de 3 ans. Les autres départe-
ments où le taux d’accueil collectif
dépasse la moyenne nationale sont
essentiellement situés dans les régions
du sud de la France: Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Languedoc-Roussillon,
Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées. Plus
généralement, les départements les
plus urbains sont souvent les mieux
dotés en accueil collectif6.

Le taux d’accueil familial s’établit,
quant à lui, à 2,7 places pour 100

enfants de moins de trois ans en 2008
et varie de zéro à 10 selon les départe-
ments (carte 2). Seuls les quatre dépar-
tements de la grande couronne pari-
sienne (Essonne, Val-d’Oise, Yvelines
et Seine-et-Marne) et l’Ariège offrent
plus de 5 places pour 100 enfants de
moins de 3 ans.

Globalement, si l’on considère à la
fois l’accueil collectif et familial, le
taux d’accueil sur la France métropo-
litaine est de 14,6 pour 100 enfants
de moins de 3 ans. Sur l’ensemble du
territoire hors DOM, un département
sur deux offre une capacité globale
d’accueil en structures collectives et
services familiaux comprise entre 8
et 15 places pour 100 enfants de
moins de 3 ans, et un quart offre une
capacité supérieure à 15 places.

Les assistantes maternelles,
une offre importante 
et complémentaire de l’accueil
collectif et familial

En dehors de l’accueil collectif et
des services d’accueil familial, les

enfants peuvent être gardés chez des
assistantes maternelles directement
rémunérées par les parents. Le
nombre des assistantes maternelles
employées par des particuliers est
estimé à 281 700 au deuxième tri-
mestre 2008, selon les données de
l’Institution de retraite complémen-
taire des employés de maison
(IRCEM), soit une progression de 2%
par rapport au deuxième trimestre
2007. On peut ainsi évaluer à
769 2007 le nombre de places théori-
quement disponibles en 2008 auprès
des assistantes maternelles effective-
ment en activité, soit une progression
de 3% par rapport à 2007 (proche de
la croissance annuelle moyenne sur la
période 2003-2008, soit 4% environ).
À ce mode de garde correspond donc
une offre plus de deux fois supérieure
à celle proposée en accueil collectif
ou familial. Le taux d’accueil chez
des assistantes maternelles est en
moyenne de 34 places pour 100
enfants de moins de 3 ans (carte 3).
Le taux calculé ici est surestimé car
une partie des places sont occupées
par des enfants de 3 ans ou plus à des
moments périscolaires. Selon les don-
nées de la CNAF, globalement, 20%
environ des enfants gardés par les
assistantes maternelles en 2007
avaient 3 ans ou plus. Le taux calculé
peut toutefois être utilisé de façon
pertinente pour l’analyse des dispari-
tés géographiques de l’offre de garde
chez les assistantes maternelles.

Les départements où les types
d’accueil collectif et familial sont les
plus développés sont souvent ceux
où les possibilités d’accueil chez les
assistantes maternelles salariées des
particuliers sont les plus faibles8.
D’ailleurs, aucun département ne
figure simultanément parmi les
mieux dotés dans ces trois modes de
garde ; à l’inverse, aucun ne cumule
de faibles taux d’accueil dans les dif-
férents modes de garde. Ainsi, la
région parisienne et le sud de la
France sont bien dotés en accueil
collectif mais présentent plutôt un
déficit d’assistantes maternelles, tan-
dis que certains départements sont
faiblement pourvus en places d’ac-
cueil collectif et familial mais parmi
les mieux placés en termes de
nombre moyen de places auprès des
assistantes maternelles. C’est le cas

g ENCADRÉ 1

La protection maternelle et infantile (PMI)

Les activités du service de PMI en matière de garde d’enfants
L’organisation et les missions du service départemental de PMI sont définies
aux articles L 2 111-1 et suivants, R 2 112-1 et suivants du Code de la santé
publique. D’après les dispositions législatives et réglementaires, le service de
PMI participe, sous l’autorité du président du conseil général, à la protection et
à la promotion de la santé maternelle et infantile.

En matière de garde des enfants de moins de 6 ans, le service de PMI :
• instruit les demandes d’agréments des assistantes maternelles ;
• réalise des actions de formation destinées aux assistantes maternelles
accueillant des enfants à titre non permanent ;
• exerce la surveillance et le contrôle des assistantes maternelles mentionnés
à l’article L 421-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), ainsi que
des établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans.

L’enquête sur la protection maternelle et infantile
Les articles L 1614-7 et R 1614-28 du Code général des collectivités territo-
riales prévoient que les conseils généraux transmettent chaque année à l’État les
statistiques en matière d’action sociale et de santé liées à l’exercice des com-
pétences transférées. La DREES envoie donc tous les ans aux conseils géné-
raux un questionnaire destiné à collecter, au 31 décembre, des informations sur
l’activité des services de PMI, et notamment sur le nombre d’établissements et
de places d’accueil collectif et familial des enfants de moins de 6 ans.

Outre les données sur les capacités d’accueil collectif, l’enquête annuelle permet
de dénombrer les effectifs travaillant à temps plein et à temps partiel au sein des
services de PMI. Fin 2008, ces services comptent en métropole un effectif de
2700 médecins – 2200 en équivalent temps plein (ETP) –, 930 sages-femmes
(820 en ETP), 4 600 puéricultrices (3 900 en ETP) et 1 430 infirmières (1 210
en ETP). Les puéricultrices apportent leur concours à la PMI, soit uniquement
pour les consultations infantiles, la surveillance des enfants de moins de 6 ans
à domicile ou dans les écoles maternelles, soit conjointement à deux ou trois
de ces fonctions. Des infirmières peuvent être recrutées dans le cadre de la PMI
pour assurer ces mêmes tâches.

L’offre d’accueil collectif des enfants de moins de 6 ans en 2008
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g ENCADRÉ 2

Les modes d’accueil collectif et familial des jeunes enfants
Les établissements et les services d’accueil, outre leur fonction d’ac-
cueil, ont pour mission de veiller à la santé, à la sécurité, au bien-être
ainsi qu’au développement des enfants qui leur sont confiés (décret du 20
février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants
de moins de 6 ans). La création de ces établissements est préalable-
ment soumise à autorisation du président du conseil général pour les
structures de droit privé, et avis pour celles créées par les collectivités
publiques, notamment les communes. La prise en charge des enfants
est assurée par une équipe pluridisciplinaire, composée notamment d’édu-
cateurs de jeunes enfants, d’auxiliaires de puériculture et dirigée par un
médecin, une puéricultrice ou, pour les structures de 40 places au plus,
un éducateur de jeunes enfants.

Une gestion qui relève principalement des communes
La gestion des établissements d’accueil collectif relève pour l’essentiel des
collectivités territoriales (principalement les communes) ou des associa-
tions du type loi de 1901. D’autres organismes tels que les caisses
 d’allocations familiales, les organismes privés à but lucratif, les mutuelles,
les comités d’entreprises peuvent également intervenir dans ce domaine,
mais le font beaucoup plus rarement.

En 2008, 73% des crèches sont gérées par des collectivités territoriales
(62 % par des communes et 11 % par les départements), 19 % par des
associations, 8% par d’autres organismes. Les communes sont aussi, à
88 %, responsables de la gestion des services d’accueil familial.
Concernant les haltes-garderies, 60 % sont gérées par des communes,
33% par des associations, 4% par les CAF, 3% par d’autres organismes.
Enfin, 56 % des établissements multi-accueil relèvent des communes,
36 % d’associations et 8 % d’autres organismes. Les structures paren-
tales adoptent dans leur quasi-totalité un mode de gestion associatif
(tableau).

Les crèches collectives 
(accueil régulier d’enfants de moins de 3 ans)
Les crèches collectives sont conçues et aménagées pour recevoir dans la
journée, collectivement et de façon régulière, des enfants de moins de
3 ans.

• Les crèches traditionnelles de quartier sont implantées à proximité du
domicile de l’enfant et ont une capacité d’accueil limitée à 60 places par
unité. Elles sont ouvertes de 8 à 12 heures par jour, fermées la nuit, le
dimanche et les jours fériés.

• Les crèches de personnel sont implantées sur le lieu de travail des
parents et adaptent leurs horaires à ceux de l’entreprise ou de l’admi-
nistration (par exemple l’hôpital). Leur capacité d’accueil est également
de 60 places au maximum par unité.

• Les crèches parentales sont gérées par les parents eux-mêmes: regrou-
pés en association de type loi 1901, ils s’occupent à tour de rôle des
enfants de moins de 3 ans. La capacité d’accueil de la structure, de 20
places maximum, peut à titre exceptionnel être portée à 25 places par
décision du président du conseil général, eu égard aux besoins des familles.

Les haltes-garderies (accueil occasionnel d’enfants 
de moins de 6 ans)
Les haltes-garderies accueillent ponctuellement des enfants de moins de
6 ans. Elles permettent notamment d’offrir aux enfants de moins de 3 ans
des temps de rencontre et d’activité communs avec d’autres enfants, les
préparant progressivement à l’entrée à l’école maternelle. Comme pour les
crèches collectives, on distingue les haltes-garderies traditionnelles de
quartier pouvant offrir au maximum 60 places par unité et les haltes-garde-
ries à gestion parentale, limitées à 20 places (25 places par dérogation).

Les jardins d’enfants (accueil régulier d’enfants de 3 à 6 ans)
Les jardins d’enfants accueillent, de façon régulière, des enfants âgés
de 3 à 6 ans. Conçus comme une alternative à l’école maternelle, ces
établissements doivent assurer le développement des capacités phy-
siques et mentales des enfants par des exercices et des jeux. Ils peu-
vent éventuellement recevoir des enfants dès l’âge de 2 ans. Leur capa-
cité d’accueil peut atteindre 80 places par unité.

Les établissements multi-accueil
Les établissements multi-accueil proposent au sein d’une même struc-
ture différents modes d’accueil d’enfants de moins de 6 ans. Ils offrent fré-
quemment une combinaison de plusieurs modes d’accueil collectifs : des
places d’accueil régulier (de type crèche ou jardins d’enfants), des places
d’accueil occasionnel (de type halte-garderie) ou des places d’accueil
polyvalent (utilisées selon les besoins tantôt pour de l’accueil régulier,
tantôt pour de l’accueil occasionnel). Ces structures peuvent être gérées
de façon traditionnelle ou être à gestion parentale : leurs capacités d’ac-
cueil s’élèvent dans le premier cas au maximum à 60 places et dans le
second à 20 places (25 par dérogation). Certains de ces établissements
assurent aussi à la fois de l’accueil collectif et familial : dans ce cas, leur
capacité globale d’accueil est limitée à 100 places.

Les services d’accueil familial (crèches familiales)
Les crèches familiales regroupent des assistantes maternelles agréées
qui accueillent les enfants à leur domicile pendant une partie de la journée
et se rendent à intervalles réguliers dans un établissement collectif pour
différentes activités. Elles sont supervisées et gérées comme les crèches
collectives. Les assistantes maternelles y travaillant sont rémunérées par
la collectivité locale ou l’organisme privé qui les emploie. La capacité d’ac-
cueil des crèches familiales ne peut être supérieure à 150 places.

Répartition des établissements d’accueil de jeunes enfants selon l’organisme gestionnaire, en %

Champ • France métropolitaine.

Sources • Enquête PMI au 31 décembre 2008, DREES.

Répartition des établissements selon
l’organisme gestionnaire

PUBLIC PRIVÉ
Ensemble (%)Commune

CCAS EPCI Département Autre Association loi
1901 CAF Privé à but

commercial
Autre : mutuelle,

comité d’entreprise

STRUCTURES MONO-ACCUEIL 62 5 3 26 2 1 1 100
Crèches collectives 62 11 6 19 0 1 1 100
Traditionnelles de quartier 71 12 1 14 0 1 1 100
De personnel 15 9 64 4 0 5 3 100
À gestion parentale 20 0 0 80 0 0 0 100
Haltes-garderies 60 0 1 33 4 1 1 100
Traditionnelles de quartier 62 0 1 30 5 1 1 100
À gestion parentale 7 0 0 93 0 0 0 100
Jardins d’enfants 70 0 1 28 0 0 1 100
STRUCTURES MULTI-ACCUEIL 56 1 2 36 1 3 1 100
Traditionnelles de quartier 60 0 1 34 1 3 1 100
De personnel 0 3 41 14 1 30 11 100
À gestion parentale 1 0 0 99 0 0 0 100
Multi-accueil collectif/familial 81 0 1 14 3 1 0 100
SERVICES D’ACCUEIL FAMILIAL 88 0 3 8 0 0 1 100

L’offre d’accueil collectif des enfants de moins de 6 ans en 2008
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Répartition géographique du nombre de places 
pour 100 enfants de moins de 3 ans en 2008 (résultats provisoires)

g CARTE 1 g CARTE 2

Accueil collectif Accueil familial

de 0 à 1 (27 départements)
de 1 à 2 (28 départements)

de 2 à 3 (23 départements)
de 3 à 10 (18 départements)

Places pour 100 enfants de moins de 3 ans en 2008

de 2 à 7 (26 départements)
de 7 à 9 (22 départements)

de 9 à 12 (23 départements)
de 12 à 34 (25 départements)

Places pour 100 enfants de moins de 3 ans en 2008

g CARTE 3

Assistantes maternelles employées directement par des particuliers

Champ • France métropolitaine.

Sources • Enquête PMI, DREES.

de 6 à 26 (24 départements)
de 26 à 37 (22 départements)

de 37 à 48 (27 départements)
de 48 à 69 (23 départements)

Places pour 100 enfants de moins de 3 ans en 2008
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dans certains départements des Pays
de la Loire, du Centre et de la
Franche-Comté, où le nombre de
places chez les assistantes mater-
nelles est égal ou supérieur à 48
pour 100 enfants de moins de trois
ans (Cher, Haute-Saône, Mayenne,
Vendée).

Les disparités de l’offre globale de
garde pour les enfants de moins de
3 ans ne sont pas étudiées dans la
présente étude. La mesure de l’en-
semble des capacités d’accueil par
département nécessiterait en effet de
déduire les places occupées chez les
assistantes maternelles par des
enfants de 3 à 6 ans, ce qui suppose
une analyse spécifique qui n’est pas
conduite ici, faute de données aisé-
ment mobilisables. Par ailleurs,
même s’il s’agit d’un accueil d’une
autre nature, il conviendrait de
prendre en compte les places occu-
pées par les enfants de 2 ans dans les
écoles maternelles. ■
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